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69-2019-11-26-030

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR  BORN TO PHONE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

AININE

MOHAMED représentant l’établissement dénommé BORN TO PHONE situé 8 Cours Gambetta

69007 LYON est  autorisé sous le 

n°20191065 pour 04 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191081

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-31 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. AININE MOHAMED représentant l’établissement dénommé BORN TO PHONE
situé 8 Cours Gambetta 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M. AININE
MOHAMED représentant l’établissement dénommé BORN TO PHONE situé 8 Cours Gambetta 69007 LYON est  autorisé sous le  

n°20191065 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191081 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2019-11-26-031

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR  SCP BAZAILLE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

BAZAILLE 

PIERRE représentant l’établissement dénommé SCP BAZAILLE-BONAMOUR-SEVE situé 23 rue

Denfert-Rochereau 69700 

GIVORS est autorisé sous le n°20191082 pour 03 caméra(s) extérieure(s) 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-11-26-031 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR  SCP BAZAILLE 18



PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191082

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-32 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  M.  BAZAILLE  PIERRE représentant  l’établissement  dénommé  SCP BAZAILLE-
BONAMOUR-SEVE situé 23 rue Denfert-Rochereau 69700 GIVORS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. BAZAILLE 
PIERRE représentant l’établissement dénommé SCP BAZAILLE-BONAMOUR-SEVE situé 23 rue Denfert-Rochereau 69700 
GIVORS est autorisé sous le n°20191082 pour 03 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191082 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-19-009

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR  VDL VIDEO COURS

LAFAYETTELe fonctionnement du système de vidéoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par

Monsieur

Yvonnick PINHOUETreprésentant la Ville de Lyon, est autorisé sous le n°2019/0507/AD pour un

périmètre vidéoprotégé

délimité par les voies suivantes, situées dans les 3

ème

 et 6

ème

 arrondissements  : Rues Vauban, Viabert, Baraban, Cours

Lafayette, Rues Saint Antoine, Bonnel, Quais Augagneur et Sarrail
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de s polices
administratives

Dossier  2019/0507/AD

ARRETE N°dspc-bpa-v-190719-02 du 19 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1 à
R253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU  le décret du 1er avril  2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle DUBÉE,
préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône,

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale de
videoprotection ;

VU la demande présentée par M. Yvonnick PINHOUET représentant la commune de LYON dont la mairie est située place
Louis Pradel 69001 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’un système de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019

ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de vidéoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  Monsieur
Yvonnick PINHOUET représentant la Ville de Lyon, est autorisé sous le n°2019/0507/AD pour un périmètre vidéoprotégé
délimité par les voies suivantes, situées dans les 3ème et 6ème arrondissements : Rues Vauban, Viabert, Baraban, Cours
Lafayette, Rues Saint Antoine, Bonnel, Quais Augagneur et Sarrail, sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 15 jours,
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit,
- le titulaire de l’autorisation doit  tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet,
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire,
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction,

Adresse postale : Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-19-009 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR  VDL VIDEO COURS LAFAYETTE 22



-  les  modifications  relatives  aux  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images  sont  mentionnées  dans  le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e),
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées,
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront
être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver
dans leur champ de vision,
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente,
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, constatation des infractions
aux règles de la circulation.

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat  et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans les
conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la commune et
l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée de conservation des images est limitée à un mois à compter de la transmission ou de l’accès sans préjudice des
nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2019/0507/AD doit faire
l’objet d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans  préjudice  des  sanctions  pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai  prévu,  de  les  falsifier,  d’entraver  l’action  de  la  commission  départementale  ou  de  la  Commission  Nationale
Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins
que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision implicite ou explicite
de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
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69-2019-11-05-018

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR ADL EGLISE ST PRIX
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

TAPIE DE 

CELEYRAN JACQUES représentant l’établissement dénommé ASSOCIATION DIOCESAINE DE

LYON POUR L’EGLISE 

SAINT PRIX située Place du Mal Foch 69630 CHAPONOST est  autorisé sous le n°  p20191026

pour 05 caméra(s) 

intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191026

ARRETE N° dspc-bpa-v-051119-01 du 05 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  M.  TAPIE  DE  CELEYRAN  JACQUES  représentant  l’établissement  dénommé
ASSOCIATION DIOCESAINE DE LYON POUR L’EGLISE SAINT PRIX située Place du Mal Foch 69630 CHAPONOST en
vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. TAPIE DE 
CELEYRAN JACQUES représentant l’établissement dénommé ASSOCIATION DIOCESAINE DE LYON POUR L’EGLISE  
SAINT PRIX  située  Place  du  Mal  Foch  69630  CHAPONOST est  autorisé  sous  le  n°  p20191026  pour  05  caméra(s)  
intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention d’actes
terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191026 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-28-018

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR AGC VERTAL SUD EST
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

WINKEL 

FRANCOIS représentant l’établissement dénommé AGC VERTAL SUD EST situé 25 rue du

Lyonnais 69800 SAINT-PRIEST 

est autorisé sous le n°20191087 pour 01 caméra(s) intérieure(s) et 03 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  201901087

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-03 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. WINKEL FRANCOIS représentant l’établissement dénommé AGC VERTAL SUD
EST situé 25 rue du Lyonnais 69800 SAINT-PRIEST en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. WINKEL 
FRANCOIS représentant l’établissement dénommé AGC VERTAL SUD EST situé 25 rue du Lyonnais 69800 SAINT-PRIEST 
est autorisé sous le n°20191087 pour 01 caméra(s) intérieure(s) et 03 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations 
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191087 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-15-024

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR AUX TROIS MARIES
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME ROURE 

CLEMENTINE représentant l’établissement dénommé RESTAURANT AUX TROIS MARIES situé

1 rue des Trois Maries 

69005 LYON est autorisé sous le n°20191059 pour 02 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191059

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-26 du 15 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME ROURE CLEMENTINE représentant l’établissement dénommé RESTAURANT
AUX TROIS MARIES situé 1 rue des Trois Maries 69005 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME ROURE 
CLEMENTINE représentant l’établissement dénommé RESTAURANT AUX TROIS MARIES situé 1 rue des Trois Maries  
69005 LYON  est autorisé sous le n°20191059 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191059 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-28-021

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR BABOU VVELIN
Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  M. 

GRANDSEIGNE ARNAUD représentant l’établissement dénommé BABOU LYON situé CC Carré

de Soie 69120 VAULX-ENVELIN est  autorisé sous le n°20191090 pour 16 caméra(s) intérieure(s)

et 02 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  201901090

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-06 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. GRANDSEIGNE ARNAUD représentant l’établissement dénommé BABOU LYON
situé  CC Carré  de  Soie  69120  VAULX-EN-VELIN  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  
GRANDSEIGNE ARNAUD représentant l’établissement dénommé BABOU LYON situé CC Carré de Soie 69120 VAULX-EN-
VELIN est  autorisé sous le n°20191090 pour 16 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des  
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191090 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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VIDEOPROTECTION POUR BASIC FIT VILLETTE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

ZEKKRI  

REDOUANE représentant l’établissement dénommé BASIC FIT II situé 44 rue de la Villette

69003 LYON est  autorisé sous le

n°20191089 pour 01 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  201901089

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-05 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. ZEKKRI  REDOUANE représentant l’établissement dénommé BASIC FIT II situé
44 rue de la Villette 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. ZEKKRI  
REDOUANE représentant l’établissement dénommé BASIC FIT II situé 44 rue de la Villette 69003 LYON  est autorisé sous le
n°20191089 pour 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191089 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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VIDEOPROTECTION POUR BONDUELLE
Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  MME 

PERRUSSON STEPHANIE représentant l’établissement dénommé BONDUELLE

DEVELOPPEMENT SAS situé 1 rue Mgr 

Ancel  69800  ST-PRIEST  est  autorisé  sous  le  n°20191063  pour  06  caméra(s)  intérieure(s)  
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191063

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-29 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  MME  PERRUSSON  STEPHANIE  représentant  l’établissement  dénommé
BONDUELLE  DEVELOPPEMENT SAS situé  1  rue  Mgr  Ancel  69800  ST-PRIEST en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  MME  
PERRUSSON STEPHANIE représentant l’établissement dénommé BONDUELLE DEVELOPPEMENT SAS situé 1 rue Mgr 
Ancel  69800  ST-PRIEST  est  autorisé  sous  le  n°20191063  pour  06  caméra(s)  intérieure(s)  sous  réserve  des  
obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191063 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-15-023

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR BOUCHON ROUGE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

ARBORE 

LIONEL représentant l’établissement dénommé LE BOUCHON ROUGE situé 2 rue des Trois

Maries 69005 LYON est 

autorisé sous le n°20191058 pour 07 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191058

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-25 du 15 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. ARBORE LIONEL représentant l’établissement dénommé LE BOUCHON ROUGE
situé 2  rue  des  Trois  Maries  69005  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. ARBORE 
LIONEL représentant  l’établissement  dénommé LE BOUCHON ROUGE situé 2  rue des Trois  Maries 69005 LYON est  
autorisé sous le n°20191058 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191058 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-15-022

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR BOULANGERIE MARIE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

AMICE ERIC 

représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE DE LA MAIRIE situé 2 Passage de la

Ville 69600 OULLINS est 

autorisé sous le n°20191057 pour 06 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191057

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-24 du 15 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  M.  AMICE ERIC représentant  l’établissement  dénommé BOULANGERIE DE LA
MAIRIE situé 2 Passage de la Ville 69600 OULLINS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. AMICE ERIC 
représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE DE LA MAIRIE situé 2 Passage de la Ville 69600 OULLINS est  
autorisé sous le n°20191057 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191057 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-05-017

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR BRASSERIE ALIXONE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME VINCENT 

MAGALI représentant l’établissement dénommé SARL BRASSERIE ALIXONE situé 2 bis route de

Lyon 69330 JONS est 

autorisé sous le n°20190740 pour 03 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190740

ARRETE N° dspc-bpa-v-051169-10 du 05 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME VINCENT MAGALI représentant l’établissement dénommé SARL BRASSERIE
ALIXONE situé  2  bis  route  de  Lyon 69330 JONS en vue d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-11-05-017 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR BRASSERIE ALIXONE 49



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME VINCENT 
MAGALI représentant l’établissement dénommé SARL BRASSERIE ALIXONE situé 2 bis route de Lyon 69330 JONS est  
autorisé sous le n°20190740 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,  prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190740 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  08p271

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-14 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT
AGRICOLE CENTRE EST situé 52 avenue Gal De Gaulle 69720 ST-BONNET-DE-MURE en vue d’obtenir l’autorisation
de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST situé 52 AVENUE 
De Gaulle 69720 ST-BONNET-DE-MURE est  autorisé sous le n°08P271 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s)  
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08P271 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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RUELe  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  M.  LE 

RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST situé 10 Grande Rue

69800 ST-PRIEST est autorisé sous le n°08P100 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra

extérieure(s)  
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  08p100

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-13 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT
AGRICOLE CENTRE EST situé 10 Grande Rue 69800 ST-PRIEST en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST situé 10 Grande Rue
69800 ST-PRIEST est  autorisé sous le n°08P100 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s)  sous réserve

des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08P100 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-26-039

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CACE VITTON
Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  M.  LE 

RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT AGRICOLE

CENTRE EST situé 55 Cours 

Vitton 69003 LYON est autorisé sous le n°09p3 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra

extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  09p3

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-15 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT
AGRICOLE CENTRE EST situé  55  Cours  Vitton  69003  LYON en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SECURITE représentant  l’établissement  dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST situé 55 Cours  
Vitton 69003 LYON est  autorisé sous le n°09p3 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s)  sous réserve  
des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 09p3 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-26-027

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CARTON ROUGE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME BOSSUGE 

ALISON représentant l’établissement dénommé CARTON ROUGE situé 33 rue Plasse 69190

ST-FONS est  autorisé sous le 

n°20191062 pour 05 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191062

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-28 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME BOSSUGE ALISON représentant l’établissement dénommé CARTON ROUGE
situé 33 rue Plasse 69190 ST-FONS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME BOSSUGE 
ALISON représentant l’établissement dénommé CARTON ROUGE  situé 33 rue Plasse 69190 ST-FONS est autorisé sous le 
n°20191062 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191062 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-08-01-023

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CC CARRE DE SOIE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

FRANCOIS 

PORTE représentant l’établissement dénommé SCI ALTA CENTRE COMMERCIAL CARRE DE

SOIE situé 2 rue Jacquard 

69120 VAULX EN VELIN est autorisé sous le n°09P60 pour 127 caméra(s) intérieure(s) et 06

caméra(s) extérieure(s) 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-01-023 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR CC CARRE DE SOIE 63



PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  09p60

ARRETE N° dspc-bpa-v-010819-04 du 1er août 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. FRANCOIS PORTE représentant l’établissement dénommé SCI ALTA CENTRE
COMMERCIAL CARRE DE SOIE  situé  2  rue  Jacquard  69120  VAULX EN VELIN en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. FRANCOIS 
PORTE représentant l’établissement dénommé SCI ALTA CENTRE COMMERCIAL CARRE DE SOIE situé 2 rue Jacquard 
69120 VAULX EN VELIN est autorisé sous le n°09P60 pour 127 caméra(s) intérieure(s) et 06 caméra(s) extérieure(s) sous 
réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 09P60 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-19-029

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CHEZ THOMAS 
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

BADENAS 

AURELIEN représentant l’établissement dénommé CHEZ THOMAS situé 94 rue Masséna 69006

LYON est autorisé sous le 

n°20191055 pour 01 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191055

ARRETE N° dspc-bpa-v-191119-10 du 19 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BADENAS AURELIEN représentant l’établissement dénommé CHEZ THOMAS
situé 94 rue Masséna 69006 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. BADENAS 
AURELIEN représentant l’établissement dénommé CHEZ THOMAS situé 94 rue Masséna 69006 LYON est autorisé sous le 
n°20191055 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 20jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191055 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-26-042

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CIC GDCLEMENT
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LE CHARGE 

DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 33 place Grandclément 69100

VILLEURBANNE est autorisé

sous le n°98-450 pour 09 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-450

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-16 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 33
place  Grandclément  69100  VILLEURBANNE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE 
DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 33 place Grandclément 69100 VILLEURBANNE est autorisé
sous le n°98-450 pour 09 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-450 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-26-035

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CIC JUTTET
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LE CHARGE 

DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 1 rue Juttet 69410

CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR est 

autorisé  sous  le  n°08p49  pour  06  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra  extérieure(s)  
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  08p49

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-17 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 1
rue  Juttet  69410  CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE 
DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 1 rue Juttet  69410 CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR est  
autorisé sous  le  n°08p49  pour  06  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations  
suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p49 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-08-02-010

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CITE LACASSAGNE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

POIROT 

ROBERT représentant l’établissement dénommé CITE SCOLAIRE LACASSAGNE situé 93

Impasse Charial 69003 LYON est

autorisé sous le n°20190788 pour 02 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique
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PREFET DU RHONE

   

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190788

ARRETE N° dspc-bpa-v-020819-03 du 02 août 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  POIROT ROBERT représentant  l’établissement  dénommé  CITE  SCOLAIRE
LACASSAGNE situé 93 Impasse Charial 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. POIROT 
ROBERT représentant l’établissement dénommé CITE SCOLAIRE LACASSAGNE situé 93 Impasse Charial 69003 LYON est
autorisé sous le n°20190788 pour 02 caméra(s) extérieure(s) visionnant  la  voie  publique sous réserve des obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n°  doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-05-021

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR GARE SEREZIN DU

RHONE  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MULLER

JOHAN, représentant l’établissement SNCF GARES ET CONNEXIONS pour LA GARE DE

SEREZIN-DU-RHONE située Place de la Gare 69360 SEREZIN-DU-RHONE est autorisé sous le

n° 20191029 pour 04 caméra(s) extérieure(s)
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191029

ARRETE N° dspc-bpa-v-051119-04 du 05 novembre 2019
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-10-23-002  du  23  octobre  2019,  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Émmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, et l’article 7 du IV, portant délégation de
signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date
du 23 octobre 2019 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-bpa-v-060919-01 du  06 septembre 2019 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  MULLER  JOHAN,  représentant  l’établissement  SNCF  GARES  ET
CONNEXIONS pour LA GARE DE SEREZIN-DU-RHONE située Place de la Gare 69360 SEREZIN-DU-RHONE en
vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’un système de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. MULLER
JOHAN, représentant l’établissement SNCF GARES ET CONNEXIONS pour LA GARE DE SEREZIN-DU-RHONE située

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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Place de la Gare 69360 SEREZIN-DU-RHONE est autorisé sous le n° 20191029 pour 04 caméra(s) extérieure(s) sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des

images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le

pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles

sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.
-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de

l’établissement ou de la commune concerné(e).
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans

l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
SNCF et l’Etat ou entre la SNCF et le SDMIS.

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191029 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-11-05-021 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR GARE SEREZIN DU RHONE 80



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2019-11-05-020

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR GARE ST FONS
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MULLER

JOHAN, représentant l’établissement SNCF GARES ET CONNEXIONS pour LA GARE DE

SAINT-FONS située avenue Diderot  69190 SAINT-FONS  est  autorisé  sous  le  n° 20191028 

pour 06 caméra(s) extérieure(s)
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191028

ARRETE N° dspc-bpa-v-051119-03 du 05 novembre 2019
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-10-23-002  du  23  octobre  2019,  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Émmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, et l’article 7 du IV, portant délégation de
signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date
du 23 octobre 2019 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-bpa-v-060919-01 du  06 septembre 2019 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  MULLER  JOHAN,  représentant  l’établissement  SNCF  GARES  ET
CONNEXIONS  pour  LA GARE  DE  SAINT-FONS  située  avenue  Diderot  69190  SAINT-FONS  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de fonctionnement d’un système de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. MULLER
JOHAN, représentant l’établissement SNCF GARES ET CONNEXIONS pour LA GARE DE SAINT-FONS située avenue

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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Diderot  69190  SAINT-FONS  est  autorisé  sous  le  n°  20191028  pour  06  caméra(s)  extérieure(s)  sous  réserve  des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des

images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le

pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles

sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.
-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de

l’établissement ou de la commune concerné(e).
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans

l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
SNCF et l’Etat ou entre la SNCF et le SDMIS.

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191028 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-11-28-022

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR IMAX
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME AININE 

SONIA représentant l’établissement dénommé SOKOM - IMAX situé 1 Grande rue de la

Guillotière 69007 LYON est  autorisé 

sous le n°20191091 pour 07 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  201901091

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-07 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME AININE SONIA représentant l’établissement dénommé SOKOM - IMAX situé 1
Grande  rue  de  la  Guillotière  69007  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  MME AININE 
SONIA représentant l’établissement dénommé SOKOM - IMAX situé 1 Grande rue de la Guillotière 69007 LYON est autorisé 
sous le n°20191091 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 20 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191091 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-28-023

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR IXINA EN ATTENTE REP

MAILLe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LALLEMAND 

JEAN  CHRISTOPHE  représentant  l’établissement  dénommé  IXINA  CUISINE  situé  13 

avenue  De  Gaulle  69410 

CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR  est  autorisé  sous  le  n°20191092  pour  04  caméra(s) 

intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  201901092

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-08 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LALLEMAND JEAN CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé IXINA
CUISINE  situé  13  avenue  De  Gaulle  69410  CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LALLEMAND 
JEAN  CHRISTOPHE  représentant  l’établissement  dénommé  IXINA  CUISINE  situé  13  avenue  De  Gaulle  69410  
CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR  est  autorisé  sous  le  n°20191092  pour  04  caméra(s)  intérieure(s)  sous  réserve  des  
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191092 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR JARDIN FLEURI LYON
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

DUPERRON 

JACQUES représentant l’établissement dénommé JARDIN FLEURI situé 140 avenue Buyer 69009

LYON est autorisé sous le

n°20191085 pour 31 caméra(s) intérieure(s) et 04 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190185

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-01 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DUPERRON JACQUES représentant l’établissement dénommé JARDIN FLEURI
situé 140 avenue Buyer 69009 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. DUPERRON 
JACQUES représentant l’établissement dénommé JARDIN FLEURI situé 140 avenue Buyer 69009 LYON est autorisé sous le
n°20191085 pour 31 caméra(s) intérieure(s) et 04 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191085 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR JBT 2M
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHIARUZZI 

SEBASTIEN représentant l’établissement dénommé JBT 2M situé 24 rue Pré Magne 69126

BRINDAS est  autorisé sous le 

n°20191094 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191094

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-11 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHIARUZZI SEBASTIEN représentant l’établissement dénommé JBT 2M situé 24
rue Pré Magne 69126 BRINDAS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. CHIARUZZI 
SEBASTIEN représentant l’établissement dénommé JBT 2M situé 24 rue Pré Magne 69126 BRINDAS est autorisé sous le 
n°20191094 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191094 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-05-016

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LA POSTE 1ER MARS
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME MICHEL 

LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 113 rue du 1

er

 mars 69100 VILLEURBANNE est 

autorisé  sous le n°20190703 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190703

ARRETE N° dspc-bpa-v-051169-13 du 05 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MICHEL LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé
113  rue  du  1er mars  69100  VILLEURBANNE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-11-05-016 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR LA POSTE 1ER MARS 97



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME MICHEL 
LAURENCE représentant  l’établissement  dénommé LA POSTE situé  113 rue  du  1er mars  69100 VILLEURBANNE est  
autorisé sous le n°20190703 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190703 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-12-004

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LA POSTE BEAUVISAGE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME MICHEL 

LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 163 rue Beauvisage 69008

LYON est  autorisé sous le 

n°98-40 pour 01 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-40

ARRETE N° dspc-bpa-v-12119-07 du 12 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MICHEL LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé
163 rue Beauvisage 69008 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME MICHEL 
LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 163 rue Beauvisage 69008 LYON  est autorisé sous le 
n°98-40 pour 01 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-40 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-05-024

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LA POSTE BRON

AVIATIONLe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME MICHEL 

LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 1 rue du 35ème Régiment

d’Aviation 69500 BRON est 

autorisé  sous  le  n°98-28  pour  02  caméra(s)  intérieure(s) et  03  caméra(s)  extérieure(s)  
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-28

ARRETE N° dspc-bpa-v-051169-23 du 05 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MICHEL LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 1
rue  du  35ème  Régiment  d’Aviation  69500  BRON en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME MICHEL 
LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 1 rue du 35ème Régiment d’Aviation 69500 BRON est 
autorisé sous  le  n°98-28  pour  02  caméra(s)  intérieure(s)  et  03  caméra(s)  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-28 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LA POSTE CHENES

CRAPONNELe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME MICHEL 

LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 5 IMPASSE DES CHENES

69290 CRAPONNE est 

autorisé  sous le n°01p85 pour 01 caméra(s) intérieure(s) et  02 caméra(s)  extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  01p85

ARRETE N° dspc-bpa-v-051169-20 du 05 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MICHEL LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 5
IMPASSE  DES  CHENES  69290  CRAPONNE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-11-05-022 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR LA POSTE CHENES CRAPONNE 106



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME MICHEL 
LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 5 IMPASSE DES CHENES 69290 CRAPONNE est  
autorisé sous  le  n°01p85  pour  01  caméra(s)  intérieure(s)  et  02  caméra(s)  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 01p85 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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MME MICHEL 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190701

ARRETE N° dspc-bpa-v-051169-15 du 05 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MICHEL LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé
72 rue Flandin 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME MICHEL 
LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 72 rue Flandin 69003 LYON est  autorisé sous le  
n°20180701 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180701 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-05-023

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LA POSTE GUESDE ST G

LAVALLe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME MICHEL 

LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 9 rue Jules Guesde 69230

SAINT-GENIS-LAVAL est 

autorisé  sous  le  n°97-53  pour  03  caméra(s)  intérieure(s) et  04  caméra(s)  extérieure(s)  
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  97p53

ARRETE N° dspc-bpa-v-051169-21 du 05 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MICHEL LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 9
rue  Jules  Guesde  69230  SAINT-GENIS-LAVAL  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME MICHEL 
LAURENCE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 9 rue Jules Guesde 69230 SAINT-GENIS-LAVAL est  
autorisé sous  le  n°97-53  pour  03  caméra(s)  intérieure(s)  et  04  caméra(s)  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 97P53 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LA TOUR SALVAGNY 
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

PILLON

GILLES Maire de la commune de LA TOUR DE SALVAGNY dont la mairie est située Allée de la

Mairie 69890 est autorisé

sous le n°20190786 pour 15 caméra(s) extérieure(s) dont 09 visionnent la voie publique

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-02-008 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR LA TOUR SALVAGNY 114



Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190786

ARRETE N° dspc-bpa-v-020819-01 du 02 août 2019
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-05-22-001  du  22  mai  2019,  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. PILLON GILLES Maire de la commune de LA TOUR DE SALVAGNY dont la
mairie  est  située  Allée  de  la  Mairie  69890  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  d’un  système  de
videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. PILLON
GILLES Maire de la commune de LA TOUR DE SALVAGNY dont la mairie est située Allée de la Mairie 69890 est autorisé
sous le n°20190786 pour 15 caméra(s) extérieure(s) dont 09 visionnent la voie publique, sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des

images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

-  Sécurité  des  personnes,  secours  à  personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques
technologiques ou naturels, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention
d’actes terroristes, prévention du trafic de stupéfiants

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190786 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LIDL CHARLEMAGNE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHIMOT 

GUILLAUME représentant l’établissement dénommé LIDL situé 84 Cours Charlemagne 69002

LYON est autorisé sous le 

n°08p243 pour 24 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  08p243

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-20 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHIMOT GUILLAUME représentant l’établissement dénommé LIDL situé 84 Cours
Charlemagne 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CHIMOT 
GUILLAUME représentant l’établissement dénommé LIDL situé 84 Cours Charlemagne 69002 LYON est  autorisé sous le  
n°08p243 pour 24 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p243 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-18-012

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LODEN
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. 

SCOTTO D’ANIELLO représentant l’établissement dénommé LODEN situé 511 rue Nationale

69400 VILLEFRANCHE-SURSAONE est autorisé sous le n°20190699 pour 03 caméra(s)

intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190699

ARRETE N° dspc-bpa-v-181119-05 du 18 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. SCOTTO D’ANIELLO représentant l’établissement dénommé LODEN situé 511 rue
Nationale  69400  VILLEFRANCHE-SUR-SAONE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M.  
SCOTTO D’ANIELLO représentant l’établissement dénommé LODEN situé 511 rue Nationale 69400 VILLEFRANCHE-SUR-
SAONE est autorisé sous le n°20190699 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190699 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-28-024

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LYON PARTICULE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME ANDRE 

ALICE représentant l’établissement dénommé LYON PARTICULE situé 1 rue Desestrees 69005

LYON est autorisé sous le 

n°20191093 pour 02 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191093

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-10 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME ANDRE ALICE représentant l’établissement dénommé LYON PARTICULE situé
1 rue Desestrees 69005 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  MME ANDRE 
ALICE représentant l’établissement dénommé LYON PARTICULE situé 1 rue Desestrees 69005 LYON est autorisé sous le 
n°20191093 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191093 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-25-020

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MC DO CHAMPAGNE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHAPUIS 

CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S – CHAMPAX  situé 8

avenue De Gaulle 69410 

CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR est autorisé sous le n° 97-447 pour 16 caméra(s) intérieure(s) et

07 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  97-447

ARRETE N° dspc-bpa-v-251119-09 du 25 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHAPUIS CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S –
CHAMPAX   situé  8  avenue  De  Gaulle  69410  CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CHAPUIS  
CHRISTOPHE représentant  l’établissement  dénommé MC DONALD’S – CHAMPAX  situé 8 avenue De Gaulle  69410  
CHAMPAGNE-AU-MONT-D’OR est autorisé sous le n° 97-447 pour 16 caméra(s) intérieure(s) et 07 caméra(s) extérieure(s) 
sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°97-447 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-25-016

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MC DO CHARCOT
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHAPUIS 

CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S – CHARCAX situé 44 rue

du Cdt Charcot 69005 LYON

est autorisé sous le n° 00p308 pour 11 caméra(s) intérieure(s) et 05 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  00p308

ARRETE N° dspc-bpa-v-251119-07 du 25 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHAPUIS CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S –
CHARCAX situé 44 rue du Cdt Charcot 69005 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CHAPUIS  
CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S – CHARCAX situé 44 rue du Cdt Charcot 69005 LYON
est autorisé sous le n° 00p308 pour 11 caméra(s) intérieure(s) et 05 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations 
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°00p308 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-25-019

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MC DO J CURIE 
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHAPUIS 

CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S – ALAX situé 156 rue

Joliot-Curie 69160 TASSIN-LADEMI-LUNE est autorisé sous le n° 97-446 pour 04 caméra(s)

intérieure(s) et 03 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  97-446

ARRETE N° dspc-bpa-v-251119-08 du 25 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHAPUIS CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S –
ALAX situé 156 rue  Joliot-Curie  69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE en vue d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CHAPUIS  
CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S – ALAX situé 156 rue Joliot-Curie 69160 TASSIN-LA-
DEMI-LUNE est autorisé sous le n° 97-446 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 03 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des 
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°97-446 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-25-015

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MC DO REP
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHAPUIS 

CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S – REPAX situé 68 rue de

la République 69002 LYON 

est  autorisé  sous  le  n°  00p138  pour  26  caméra(s)  intérieure(s)  et  03  caméra(s) 

extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  00p138

ARRETE N° dspc-bpa-v-251119-10 du 25 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHAPUIS CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S –
REPAX situé 68 rue de la République 69002 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CHAPUIS  
CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S – REPAX situé 68 rue de la République 69002 LYON 
est  autorisé  sous  le  n°  00p138  pour  26  caméra(s)  intérieure(s)  et  03  caméra(s)  extérieure(s)  sous  réserve  des  
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°00p138 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-25-018

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MCDO CIVRIEUX
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHAPUIS 

CHRISTOPHE  représentant  l’établissement  dénommé  MC  DONALD’S  -  CIVRAX  situé 

Lieudit  Les  Prés  Secs  69380 

CIVRIEUX-D’AZERGUES est  autorisé sous le n° 03p135 pour 10 caméra(s) intérieure(s) et 05

caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  03P135

ARRETE N° dspc-bpa-v-251119-05 du 25 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHAPUIS CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S -
CIVRAX situé Lieudit Les Prés Secs 69380 CIVRIEUX-D’AZERGUES en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CHAPUIS  
CHRISTOPHE  représentant  l’établissement  dénommé  MC  DONALD’S  -  CIVRAX  situé  Lieudit  Les  Prés  Secs  69380  
CIVRIEUX-D’AZERGUES est  autorisé sous le n° 03p135 pour 10 caméra(s) intérieure(s) et  05 caméra(s) extérieure(s)  
sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°03p135 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-25-017

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MCDO GENAY
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHAPUIS

CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S – GENAX situé CD 433 –

Lieu dit La Becatière 69730 GENAY

est autorisé sous le n° 01p68 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 06 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  01p68

ARRETE N° dspc-bpa-v-251119-06 du 25 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHAPUIS CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S –
GENAX situé CD 433 – Lieu dit La Becatière 69730 GENAY en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CHAPUIS
CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S – GENAX situé CD 433 – Lieu dit La Becatière 69730 GENAY
est autorisé sous le n° 01p68 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 06 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°01p68 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-19-028

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MERCEDES ST G

RENEINS Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

PASCAL 

GAUTHIER représentant l’établissement dénommé MERCEDES BENZ situé rue Les Vernailles

69380 ST-GEORGES-DERENEINS est  autorisé sous le n°20190745 pour 05 caméras intérieures

et 08 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190745

ARRETE N° dspc-bpa-v-191119-16 du 19 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. PASCAL GAUTHIER représentant l’établissement dénommé MERCEDES BENZ
situé rue Les Vernailles 69380 ST-GEORGES-DE-RENEINS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. PASCAL 
GAUTHIER représentant l’établissement dénommé MERCEDES BENZ situé rue Les Vernailles 69380 ST-GEORGES-DE-
RENEINS est  autorisé sous le n°20190745 pour 05 caméras intérieures et 08 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des  
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 18 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190745 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-26-032

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MILORD CIRCUS
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

GUEYLE 

AUDRICK représentant l’établissement dénommé MILORD CIRCUS situé 27 rue de St-Cyr 69009

LYON est autorisé sous le 

n°20191083 pour 02 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191083

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-33 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par  M. GUEYLE AUDRICK représentant  l’établissement  dénommé MILORD CIRCUS
situé 27 rue de St-Cyr 69009 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. GUEYLE  
AUDRICK représentant l’établissement dénommé MILORD CIRCUS situé 27 rue de St-Cyr 69009 LYON est autorisé sous le 
n°20191083 pour 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 20 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191083 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190787

ARRETE N° dspc-bpa-v-020819-02 du 02 août 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  JACQUES  TAPIE  DE  CELEYRAN  représentant  l’établissement  dénommé
ASSOCIATION DIOCESAINE DE LYON pour le SANCTUAIRE NOTRE DAME DE LA ROCHE situé 160 Impasse du
Pélérinage 69170 LES SAUVAGES en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. JACQUES 
TAPIE DE CELEYRAN représentant l’établissement dénommé ASSOCIATION DIOCESAINE DE LYON pour le SANCTUAIRE
NOTRE DAME DE LA ROCHE situé 160 Impasse du Pélérinage 69170 LES SAUVAGES est autorisé sous le n°20190787 
pour 01 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190787 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190790

ARRETE N° dspc-bpa-v-020819-06 du 02 août 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  FRANCOIS  GAILLARD  représentant  l’établissement  dénommé  OFFICE  DE
TOURISME  DE  LA METROPOLE  DE  LYON  situé  Place  Bellecour  69002  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. FRANCOIS
GAILLARD représentant l’établissement dénommé OFFICE DE TOURISME DE LA METROPOLE DE LYON situé Place Bellecour
69002 LYON est autorisé sous le n° 20190790pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190790 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-30-017

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR OPERA
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par   M.

GROLE 

DAMIEN représentant l’établissement dénommé OPERA NATIONAL DE LYON situé 1 place de

la Comédie 69001 LYON est 

autorisé sous le n°97p35 pour 14 caméra(s) intérieure(s) et 15 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  97P35

ARRETE N° dspc-bpa-v-300719-11 DU 30 JUILLET 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. GROLE DAMIEN représentant l’établissement dénommé OPERA NATIONAL DE
LYON situé  1  place  de  la  Comédie  69001  LYON en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 10/05/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par   M. GROLE  
DAMIEN représentant l’établissement dénommé OPERA NATIONAL DE LYON situé 1 place de la Comédie 69001 LYON est 
autorisé  sous  le  n°97p35 pour  14  caméra(s)  intérieure(s)  et  15  caméra(s)  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention d’actes terroristes,
prévention du trafic de stupéfiants

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 97p35 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-30-016

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR PALAIS JUSTICE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

POLLE 

THIERRY représentant le nouveau Palais de Justice de Lyon situé 67 rue Servient 69003 LYON

est  autorisé sous le n°97-470 pour 73 caméra(s) intérieure(s) et 09 caméra(s) extérieure(s) dont

01 visionne la voie publique 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  97-470

ARRETE N° dspc-bpa-v-300719-14 du 30 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. POLLE THIERRY représentant le nouveau Palais de Justice de Lyon situé 67 rue
Servient 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M. POLLE  
THIERRY représentant le nouveau Palais de Justice de Lyon situé 67 rue Servient 69003 LYON est autorisé sous le n°97-
470 pour  73 caméra(s)  intérieure(s)  et  09 caméra(s) extérieure(s) dont 01 visionne la  voie publique sous réserve des  
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 08 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 97-470 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-15-021

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR PHARMACIE LONES
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

KILEDJIAN 

PHILIPPE représentant l’établissement dénommé PHARMACIE DES LONES situé 32 E rue

Nationale 69420 CONDRIEU est

autorisé sous le n°20191056 pour 04 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191056

ARRETE N° dspc-bpa-v-151119-19 du 15 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. KILEDJIAN PHILIPPE représentant l’établissement dénommé PHARMACIE DES
LONES situé 32 E rue Nationale 69420 CONDRIEU en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. KILEDJIAN 
PHILIPPE représentant l’établissement dénommé PHARMACIE DES LONES situé 32 E rue Nationale 69420 CONDRIEU est
autorisé sous le n°20191056 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191056 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191065

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-30 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME AININE ZAHIA représentant l’établissement dénommé PHONE CENTER situé 8
Cours Gambetta 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  MME AININE 
ZAHIA représentant l’établissement dénommé PHONE CENTER situé 8 Cours Gambetta 69007 LYON est autorisé sous le 
n°20191065 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191065 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-08-01-021 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR PUSIGNAN ARRETE 168



Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  06p231

ARRETE N° dspc-bpa-v-010819-03 du 1er août 2019
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-05-22-001  du  22  mai  2019,  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône,

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. MARBOEUF GILBERT Maire de la commune de PUSIGNAN dont la mairie est
située  place  Schonwald  69330  PUSIGNAN  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  d’un  système  de
videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M.
MARBOEUF GILBERT Maire de la commune de PUSIGNAN dont la  mairie  est  située place Schonwald 69330
PUSIGNAN est autorisé sous le n° 06P231 pour 29 caméra(s) extérieure(s) dont 13 visionnent la voie publique sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des

images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention du
trafic de stupéfiants , constatation des infractions aux règles de la circulation

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 06p231 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR REGIE CENTRALE

IMMOB Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHESSEL 

MAXIMILIEN représentant l’établissement dénommé REGIE CENTRALE IMMOBILIERE situé

127 avenue Thiers 69006 

LYON est autorisé sous le n°20191061 pour 04 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191061

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-27 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  M.  CHESSEL  MAXIMILIEN  représentant  l’établissement  dénommé  REGIE
CENTRALE IMMOBILIERE situé 127 avenue Thiers 69006 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CHESSEL 
MAXIMILIEN représentant l’établissement dénommé REGIE CENTRALE IMMOBILIERE situé 127 avenue Thiers 69006  
LYON est autorisé sous le n°20191061 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191061 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR SARL SHAO GIVORS
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME CHEN 

MAIXIONG représentant l’établissement dénommé SARL SHAO GIVORS situé 3 rue du

Commerce 69700 GIVORS est 

autorisé sous le n°20191086 pour 09 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  201901086

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-02 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  MME  CHEN  MAIXIONG  représentant  l’établissement  dénommé  SARL  SHAO
GIVORS situé 3 rue du Commerce 69700 GIVORS en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  MME CHEN  
MAIXIONG représentant l’établissement dénommé SARL SHAO GIVORS situé 3 rue du Commerce 69700 GIVORS est  
autorisé sous le n°20191086 pour 09 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191086 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR SEREZIN
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

Jacques 

BLEUZE Maire de SEREZIN-DU-RHONE dont la mairie est située 1 rue de Ternay 69360 est

autorisé sous le n°06p38 pour 

23 caméras extérieures dont 08 visionnent la voie publique
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  06p38

ARRETE N° dspc-bpa-v-011019-02 du 1er octobre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône,

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. Jacques BLEUZE Maire de SEREZIN-DU-RHONE dont la mairie est située 1 rue
de Ternay 69360 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. Jacques  
BLEUZE Maire de SEREZIN-DU-RHONE dont la mairie est située 1 rue de Ternay 69360 est autorisé sous le n°06p38 pour 
23 caméras extérieures dont 08 visionnent la voie publique, sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention du trafic de
stupéfiants, constatation des infractions aux règles de la circulation

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 06p38 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-05-019

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR STE CONSORCE

ARRETELe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

JEANMARC THIMONIER, Maire de la commune de SAINTE-CONSORCE dont la mairie est

située 4 rue de Verdun 69280 est

autorisé sous le n° 20191027 pour 06 caméra(s) extérieure(s)
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191027

ARRETE N° dspc-bpa-v-051119-02 du 05 novembre 2019
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-10-23-002  du  23  octobre  2019,  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Émmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, et l’article 7 du IV, portant délégation de
signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date
du 23 octobre 2019 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-bpa-v-060919-01 du  06 septembre 2019 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. JEAN-MARC THIMONIER, Maire de la commune de SAINTE-CONSORCE dont
la  mairie  est  située  4  rue  de  Verdun 69280 en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  d’un  système de
videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

ARRETE

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. JEAN-
MARC THIMONIER, Maire de la commune de SAINTE-CONSORCE dont la mairie est située 4 rue de Verdun 69280 est
autorisé sous le n° 20191027 pour 06 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des

images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le

pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles

sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.
-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de

l’établissement ou de la commune concerné(e).
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans

l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, protection des bâtiments publics, prévention du trafic de stupéfiants

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191027 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-26-041

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR STE GENERAL

GAMBETTALe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MAYAUD 

BERNARD représentant l’établissement dénommé SOCIETE GENERALE situé 54 Cours

Gambetta 69007 LYON est autorisé

sous le n°98-423 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-423

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-06 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  M.  MAYAUD  BERNARD  représentant  l’établissement  dénommé  SOCIETE
GENERALE situé 54 Cours Gambetta 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. MAYAUD  
BERNARD représentant l’établissement dénommé SOCIETE GENERALE situé 54 Cours Gambetta 69007 LYON est autorisé
sous le n°98-423 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-423 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-26-034

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR STE GENERALE ST B DE

MURE Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MAYAUD 

BERNARD représentant l’établissement dénommé SOCIETE GENERALE situé 2 rue du Château

69720 SAINT-BONNETDE-MURE est autorisé sous le n°00P234 pour 02 caméra(s) intérieure(s)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-11-26-034 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR STE GENERALE ST B DE MURE 186



PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  00p234

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-08 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  M.  MAYAUD  BERNARD  représentant  l’établissement  dénommé  SOCIETE
GENERALE situé 2 rue du Château 69720 SAINT-BONNET-DE-MURE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement
du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. MAYAUD  
BERNARD représentant l’établissement dénommé SOCIETE GENERALE situé 2 rue du Château 69720 SAINT-BONNET-
DE-MURE est autorisé sous le n°00P234 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 00P234 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-26-040

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR STE GENERALE ZOLA
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MAYAUD 

BERNARD représentant l’établissement dénommé SOCIETE GENERALE situé 50 Cours Emile

Zola 69100 VILLEURBANNE

est autorisé sous le n°98-423 pour 02 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-386

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-07 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  M.  MAYAUD  BERNARD  représentant  l’établissement  dénommé  SOCIETE
GENERALE situé 50 Cours Emile  Zola 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement  du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. MAYAUD  
BERNARD représentant l’établissement dénommé SOCIETE GENERALE situé 50 Cours Emile Zola 69100 VILLEURBANNE
est autorisé sous le n°98-423 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-386 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-18-013

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR SVU
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. 

THENOT FREDERIC représentant l’établissement dénommé SOCIETE VILLEURBANNAISE

D’URBANISME situé 6 Avenue 

Barbusse 69100 VILLEURBANNE est  autorisé sous le n°20191060 pour 04 caméra(s)

intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191060

ARRETE N° dspc-bpa-v-181119-02 du 18 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  M.  THENOT  FREDERIC  représentant  l’établissement  dénommé  SOCIETE
VILLEURBANNAISE D’URBANISME situé 6 Avenue Barbusse 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M.  
THENOT FREDERIC représentant l’établissement dénommé SOCIETE VILLEURBANNAISE D’URBANISME situé 6 Avenue 
Barbusse  69100 VILLEURBANNE est  autorisé  sous  le  n°20191060 pour  04  caméra(s)  intérieure(s)  sous  réserve  des  
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20191060 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-30-015

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR T.A
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

JEANFRANCOIS MOUTTE représentant le TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON situé 184

rue Duguesclin 69003 LYON est 

autorisé  sous le  n°96-51  pour  11  caméra(s) intérieure(s)  et  06 caméra(s)  extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  96-51

ARRETE N° dspc-bpa-v-300719-13 du 30 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par  M.  JEAN-FRANCOIS MOUTTE représentant  le  TRIBUNAL ADMINISTRATIF  DE
LYON  situé  184  rue  Duguesclin  69003  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du  système de  videoprotection qui  fait  l’objet  de  la  demande présentée  par  M.  JEAN-
FRANCOIS MOUTTE représentant le TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON situé 184 rue Duguesclin 69003 LYON est  
autorisé  sous  le  n°96-51  pour  11  caméra(s)  intérieure(s)  et  06  caméra(s)  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 96-51 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-19-027

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC GUESMIA
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

GUESMIA 

TAREK représentant l’établissement dénommé TABAC GUESMIA situé 126 rue Nationale 69400

VILLEFRANCHE SUR 

SAONE est autorisé sous le n°20190744 pour 07 caméras intérieures 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190744

ARRETE N° dspc-bpa-v-191119-15 du 19 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. GUESMIA TAREK représentant l’établissement dénommé TABAC GUESMIA situé
126 rue Nationale 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-11-19-027 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR TABAC GUESMIA 199



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. GUESMIA 
TAREK représentant l’établissement dénommé TABAC GUESMIA situé 126 rue Nationale 69400 VILLEFRANCHE SUR  
SAONE est autorisé sous le n°20190744 pour 07 caméras intérieures  sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190744 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-30-014

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TCL STATIONS ARRETE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

PATRICK

AUJOGUE représentant KEOLIS LYON pour les Transports en Commun Lyonnais dont le siège

est situé 19 Bd Vivier

Merle 69003 LYON  est autorisé sous le n° 08p97 pour 34 caméra(s) extérieure(s)
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  08p97

ARRETE N° dspc-bpa-v-300719-07 du 30 juillet 2019
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-05-22-001  du  22  mai  2019,  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  PATRICK  AUJOGUE  représentant  KEOLIS  LYON  pour  les  Transports  en
Commun  Lyonnais  dont  le  siège  est  situé  19  Bd  Vivier  Merle  69003  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement d’un système de videoprotection pour les stations et arrêts de bus des lignes fortes du réseau TCL ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 10/05/2019 ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. PATRICK
AUJOGUE représentant KEOLIS LYON pour les Transports en Commun Lyonnais dont le siège est situé 19 Bd Vivier
Merle  69003  LYON  est  autorisé  sous  le  n°  08p97 pour  34  caméra(s)  extérieure(s)  ,  sous  réserve  des  obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
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- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet

-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- le personnel de la ville d’Oullins n’est pas autorisé à accéder aux images
-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de

l’établissement ou de la commune concerné(e).
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans

l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

-  Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  secours  à  personnes,  défense  contre
l’incendie, prévention de risques technologiques ou naturels, prévention d’actes terroristes, régulation de flux
de transport autres que routiers

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p97 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  08p89

ARRETE N° dspc-bpa-v-010819-02 du 1er août 2019
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-05-22-001  du  22  mai  2019,  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  PATRICK  AUJOGUE  représentant  KEOLIS  LYON  pour  les  Transports  en
Commun  Lyonnais  dont  le  siège  est  situé  19  Bd  Vivier  Merle  69003  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement d’un système de videoprotection pour les stations de métro du réseau TCL ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. PATRICK
AUJOGUE représentant KEOLIS LYON pour les Transports en Commun Lyonnais dont le siège est situé 19 Bd Vivier
Merle  69003 LYON  est  autorisé sous le  n°  08p89 pour 1133 caméra(s)  intérieure(s) ,  sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
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- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet

-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- le personnel de la ville d’Oullins n’est pas autorisé à accéder aux images
-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de

l’établissement ou de la commune concerné(e).
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans

l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

-  Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  secours  à  personnes,  défense  contre
l’incendie, prévention de risques technologiques ou naturels, prévention d’actes terroristes, régulation de flux
de transport autres que routiers

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p89 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190779

ARRETE N° dspc-bpa-v-300719-08 du 30 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône,

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. YVONNICK PINHOUET représentant la VILLE DE LYON dont la mairie est située
place de la Comédie 69001 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection pour le
secteur Blandan 69007 LYON ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. YVONNICK 
PINHOUET représentant la VILLE DE LYON dont la mairie est située place de la Comédie 69001 LYON est autorisé sous le 
n°20190779 pour un périmètre videoprotégé délimité par la Grande rue de la Guillotière, les rues de l’Epargne et Garibaldi et 
le Bd des Tchécoslovaques 69007 LYON sous réserve des obligations suivantes : 
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- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments  publics,  prévention  d’actes
terroristes, prévention du trafic de stupéfiants

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190779 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-30-013 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR VDL BLANDAN 209



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2019-07-19-010

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR VIDEO PRESQU'ILE
Le fonctionnement du système de vidéoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par

Monsieur

Yvonnick PINHOUET représentant la Ville de Lyon,  est autorisé sous le n°2010/0274   pour un

périmètre vidéoprotégé

délimité par les voies suivantes, situées dans les 1

er

et 2

ème

arrondissements et les berges de Saône : Boulevard de la

Croix Rousse, Quais André Lassagne, Jean Moulin, Jules Courmont, Dr Gailleton, Perrache,

Pointe de la Confluence,

Quais  Rambaud,  Joffre,  Tilsitt,  des  Célestins,  Saint-Antoine,  Pêcherie,  Saint-Vincent
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de s polices
administratives

Dossier  20100274

ARRETE N° dspc-bpa-v-190719-01 du 19 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1 à
R253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU  le décret du 1er avril  2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle DUBÉE,
préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône,

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale de
videoprotection ;

VU la demande présentée par M. Yvonnick PINHOUET représentant la commune de LYON dont la mairie est située place
Louis Pradel 69001 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’un système de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019

ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de vidéoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  Monsieur
Yvonnick PINHOUET représentant  la Ville  de Lyon, est  autorisé sous le n°2010/0274 pour un périmètre vidéoprotégé
délimité par les voies suivantes, situées dans les 1er et 2ème arrondissements et les berges de Saône : Boulevard de la
Croix Rousse, Quais André Lassagne, Jean Moulin,  Jules Courmont,  Dr Gailleton, Perrache, Pointe de la Confluence,
Quais  Rambaud,  Joffre,  Tilsitt,  des  Célestins,  Saint-Antoine,  Pêcherie,  Saint-Vincent,  sous  réserve  des  obligations
suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 15 jours,
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit,
- le titulaire de l’autorisation doit  tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet,
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire,

Adresse postale : Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction,
-  les  modifications  relatives  aux  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images  sont  mentionnées  dans  le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e),
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées,
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront
être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver
dans leur champ de vision,
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente,
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes : 

-  Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments  publics,  prévention  d’actes
terroristes, prévention du trafic de stupéfiants, constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat  et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans les
conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la commune et
l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée de conservation des images est limitée à un mois à compter de la transmission ou de l’accès sans préjudice des
nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0274 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le
livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai  prévu,  de  les  falsifier,  d’entraver  l’action  de  la  commission  départementale  ou  de  la  Commission  Nationale
Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins
que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : L’arrêté n°2014065-0038 du 6 mars 2014 est abrogé.

Article 9 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision implicite ou explicite
de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
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69-2019-11-26-033

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR VIENNE CONDRIEU

AGGLOMERATION pour le complexe sportifLe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

KOVACS 

THIERRY représentant VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION pour le complexe sportif situé

Grande rue Plaine 69560 STROMAIN-EN-GAL est  autorisé sous le n°20191084 pour 04

caméra(s) intérieure(s) et 07 caméra(s) extérieure(s)  
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20191084

ARRETE N° dspc-bpa-v-261119-34 du 26 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. KOVACS THIERRY représentant VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION pour le
complexe sportif situé Grande rue Plaine 69560 ST-ROMAIN-EN-GAL en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-11-26-033 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION pour le complexe sportif 214



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. KOVACS 
THIERRY représentant VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION pour le complexe sportif situé Grande rue Plaine 69560 ST-
ROMAIN-EN-GAL est  autorisé sous le n°20191084 pour 04 caméra(s) intérieure(s)  et  07 caméra(s) extérieure(s)  sous  
réserve des obligations suivantes : 

- le délai de conservation des images est de 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article  4 :  Toute  modification des  données  figurant  dans  le  dossier  administratif  et  technique  n°20191084
doit faire l’objet d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La
non exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait  de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-11-28-019

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR VINS AUCOEUR
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

AUCOEUR 

ARNAUD représentant l’établissement dénommé SARL VINS AUCOEUR situé LD Le Colombier

69910 VILLIE-MORGON est

autorisé sous le n°20191088 pour 04 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  201901088

ARRETE N° dspc-bpa-v-281119-04 du 28 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée par  M.  AUCOEUR  ARNAUD  représentant  l’établissement  dénommé  SARL  VINS
AUCOEUR situé LD Le Colombier 69910 VILLIE-MORGON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 05/07/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. AUCOEUR 
ARNAUD représentant l’établissement dénommé SARL VINS AUCOEUR situé LD Le Colombier 69910 VILLIE-MORGON est
autorisé sous le n°20191088 pour 04 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20191088 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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                                                                                       PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n° 
portant interdiction de cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs

à LYON les 5 et 6 février 2020.

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du 24 octobre  2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité de préfet  de  la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-12-19-006  du  19  décembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU les déclarations de manifestation prévues les 5 et 6 février 2020 faites en préfecture;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et,  d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon à la préfecture du Rhône, trois jours francs au moins et quinze jours au plus avant la date de la manifestation ;
qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que la manifestation
projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT que  depuis  le  17  novembre  2018,  de  nombreuses  manifestations  spontanées  ou  sommairement
organisées se sont déroulées presque chaque samedi, au moyen d’appels sur les réseaux sociaux en divers points dans
le département du Rhône, notamment dans le centre-ville de Lyon; que la plupart de ces manifestations n’ont fait
l’objet d’aucune déclaration auprès des services de la préfecture comme la loi l’exige.

CONSIDÉRANT que ces rassemblements ont été le théâtre, à chacune de ces manifestations, d’affrontements violents
avec les forces de l’ordre ; 

1 Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
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Lyon, le 31 janvier 2020 
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CONSIDÉRANT que lors de ces troubles des projectiles nombreux et dangereux (pavés, bouteilles...) ont été lancés
par des manifestants dont certains ont été interpellés en possession d’objets pouvant servir d’armes par destination ; 

CONSIDÉRANT  que  la  volonté  des  manifestants  de  se  maintenir  dans  le  centre-ville  de  Lyon  a  conduit  à  des
affrontements entre les forces de l’ordre et des groupes violents ; 

CONSIDÉRANT  qu’à plusieurs reprises plusieurs centaines de manifestants se sont rassemblés sur la place de la
République et la place Bellecour et que la déambulation dans les rues adjacentes a rapidement généré des violences
(installation  de  barricades,  incendie  de  mobilier  urbain)  nécessitant  l’emploi  de  la  force  et  l’usage  de  grenades
lacrymogènes pour tenter de disperser les manifestants; 

CONSIDÉRANT que l’intervention des forces de l’ordre s’est avérée particulièrement délicate dans un périmètre de
très forte fréquentation du public ; 

CONSIDÉRANT  que lors  des  précédentes  manifestations  des  « Gilets  jaunes »,  les  forces  de  l’ordre  ont  dû
systématiquement intervenir avec le renfort de forces mobiles  ainsi que du service départemental d’incendie et de
secours pour gérer les cortèges et assurer la sécurité de tous;

CONSIDÉRANT  qu’au total, près de 300 interpellations ont été effectuées par les services de la sécurité publique du
Rhône à l’occasion de ces manifestations depuis le 17 novembre 2018 et le 30 novembre 2019, que le bilan humain
s’élève à plus de 110 blessés;

CONSIDÉRANT que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre du mouvement dit « des gilets jaunes » ou à l’occasion de celui-ci, excèdent le cadre de la liberté de
manifestation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des
usagers ; que les forces de sécurité, quotidiennement sollicitées depuis le 17 novembre 2018 par des mouvements non
déclarés en de nombreux points du département, spécialement les week-ends, ne sont pas en mesure d’assurer, de
façon permanente, la sécurité sur l’ensemble des lieux susceptibles d’être concernés par une manifestation ; 

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019, entre 21 000 et 35 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ; qu’au surplus le cortège a connu plusieurs tensions avec les forces de
l’ordre sur les lesquelles des bouteilles ont été lancées, nécessitant, en réplique, des jets de gaz lacrymogène, ainsi que
la charge des policiers ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019 six personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que le mardi 10 décembre 2019, entre 10 000 et 20 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT la présence d’environ 1 200 individus à risque dans le cortège ; 

CONSIDÉRANT que plusieurs individus en noir, visage dissimulé, ont brisé la vitrine de la Banque Populaire située
avenue Jean Jaurès à l’aide de marteaux et massettes et lancé des projectiles sur les forces de l’ordre qui protégeaient
l’établissement ; que les forces de l’ordre ont dû riposter avec des gaz lacrymogènes et des tirs de LBD ;

CONSIDÉRANT que dans le secteur de la place Bellecour et de la Rue Édouard Herriot des projectiles ont été lancés
sur les forces de l’ordre parmi lesquels des engins contenant de l’acide, des blocs de pierres provenant de la chaussée
et d’un muret d’une bouche d’accès au métro ; qu’au surplus il a été constaté la mise en place de barricades avec des
barrières Vauban et des trottinettes nécessitant l’usage des canons à eau ;

CONSIDÉRANT que du mobilier urbain a été endommagé, des vitrines brisées et des bâtiments tagués ; 

CONSIDÉRANT qu’une soixantaine de « gilets jaunes » a tenté de rejoindre le Vieux-Lyon par la rue du Colonel
Chambonnet située dans un périmètre interdit par arrêté préfectoral du 7 décembre 2019 ;

CONSIDÉRANT que 17 policiers et 17 manifestants ont été blessés ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 12 décembre 2019, entre 3 500 et 8 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites parmi lesquelles environ 300 individus à risque cagoulés ; 

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-31-002 - Arrêté portant interdiction de cortèges, défilés, et rassemblements revendicatifs à Lyon les 5 et 6 février. 221



CONSIDÉRANT que les forces de l’ordre ont été victimes sur la place Bellecour de jets de projectiles ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 12 décembre 2019 trois personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que le samedi 21 décembre 2019, une centaine de manifestants a pénétré dans des périmètres au
sein desquels il était interdit de manifester ; qu’au surplus les manifestants n’ont pas respecté les consignes formulées
par les forces des l’ordre ;

CONSIDÉRANT que les manifestants n’ont pas respecté les consignes formulées par les forces des l’ordre et qu’il a
été constaté des jets de projectiles contre les forces de l’ordre aux abords de la place de l’Opéra;

CONSIDÉRANT que le jeudi 9 janvier 2020, il a été constaté à 12h50 la tentative de mise à feu d’une poubelle et la
dégradation d’un abri à hauteur du 100 cours Gambetta, ainsi que des jets de projectiles sur les forces de l’ordre  ;
qu’au surplus de nombreuses dégradations ont été commises sur les vitrines des commerces situés sur le parcours du
cortège de manifestants ;

CONSIDÉRANT que les manifestants mettaient en place des brise-vues avec des banderoles, parapluies et fumigènes;

CONSIDÉRANT que le samedi 11 janvier 2020, trois individus ont été interpellés pour détention de masques à gaz
sophistiqué et de pétards; qu’au surplus, des slogans anti-police étaient scandés et que des projectiles ont été lancés
sur les forces de l’ordre blessant un policier ;

CONSIDÉRANT que des individus cagoulés parmi les manifestants arrachaient les barrières autour d’une statue place
Bellecour ;  qu’au surplus  à plusieurs  reprises,  des  sommations de dispersion ont  été ordonnées par  les  forces  de
l’ordre et que trois autres personnes ont été interpellées faisant suite à des affrontements avec les policiers  ;

CONSIDÉRANT que  de  nombreuses  dégradations  ont  été  commises  sur  les  bâtiments  situés  sur  le  trajet  des
manifestations, notamment sur l’Hôtel Dieu ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 16 janvier 2020, entre 6 500 et 16 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT que  des  dégradations  ont  été  relevées  sur  le  bâtiment  de  l’Hôtel  Dieu ;  qu’au  surplus  les
manifestants ont lancé des projectiles sur les forces de l’ordre nécessitant une intervention pour rétablir le calme ;

CONSIDÉRANT que le vendredi 24 janvier 2020, entre 9 000 et 20 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT qu’à  hauteur  du  quai  Gailleton  des  tensions  avec  des  « gilets  jaunes »  et  des  black  block  ont
nécessité l’utilisation de bombes lacryogène ;

CONSIDÉRANT que le mercredi 29 janvier 2020, entre 3 500 et 7 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT qu’à  hauteur  du  carrefour  Saxe-Gambetta  des  tensions  avec  les  manifestants  ont  nécessité
l’utilisation de bombes lacryogène ;

CONSIDÉRANT que les chantiers en cours sur la Presqu’île sont susceptibles de fournir des matériaux qui peuvent
devenir des armes par destination (pavés) ; 

CONSIDÉRANT que les relayeurs des appels à manifester sur les réseaux sociaux ne sont pas à même d’identifier et
d’exclure les individus violents susceptibles d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public sur les lieux du
rassemblement ou sur le trajet de la manifestation ;

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit  de manifester  avec les  impératifs  de l’ordre public ;  que dans ce cadre  elle se doit  de prendre les  mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles
à l’ordre public ;  que, malgré le déploiement d’un important dispositif de forces de l’ordre, ce risque de troubles
graves ne peut être prévenu raisonnablement compte tenu de la détermination des participants à ce mouvement et de
leurs agissements violents, réitérés chaque samedi depuis plusieurs mois ; 
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CONSIDÉRANT que les effectifs des forces de l’ordre ne sauraient durablement être distraits des autres missions qui
leur incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ;

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, l’interdiction de manifester sur les secteurs concernés et mentionnés à
l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public ;

SUR PROPOSITION de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er :  Les cortèges,  défilés et  rassemblements revendicatifs  sont  interdits le mercredi 5 février 2020, de 8
heures à 22 heures et le jeudi 6 février 2020 de 8 heures à 22 heures, à Lyon dans un périmètre délimité par :

la rue du Puits Gaillot, la place des Terreaux, la rue d’Algérie, le quai Saint Vincent, le quai de la Pêcherie, le quai
Saint Antoine, le quai des Célestins, le quai Tilsitt, la rue Antoine de Saint Saint-Exupéry, la chaussée Sud Bellecour,
la rue Victor Hugo, la chaussée Sud Bellecour, la place Antonin Poncet, le quai Gailleton, le quai Jules Courmont et le
quai Jean Moulin.

Les quais Saint Vincent, de la Pêcherie, Saint Antoine, des Célestins, Tilsitt, Gailleton, Jean Moulin, ainsi que les
places Bellecour et Antonin Poncet sont exclus de ce périmètre. 

Article 2 :  Toute infraction au présent arrêté peut faire l’objet d’une amende en vertu des dispositions de l’article
R.610-5 du code pénal.

Article 3 : Cet arrêté fera l’objet, d’une publication au recueil des actes administratifs, d’un affichage dans les locaux
de la préfecture du Rhône, ainsi qu’aux abords immédiats des périmètres énoncés à l’article 1er. Il sera porté à la
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la
République.

Article 4  : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 31 janvier 2020
La préfète déléguée pour la défense et la sécurité

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication - le tribunal administratif  peut être saisi par l'application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr                                                                     
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Palais des Juridictions administratives – 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 3 

Téléphone : 04.87.63.50.00 – Télécopie 04.87.63.52.55 

 
 

 

 

Le Président 
 

Arrêté portant désignation de la présidence de la commission départementale des impôts directs locaux du 

département du Rhône 

 

 

Vu le Code des impôts, notamment l’article 1650 C ;  

 

Vu le code de justice administrative, notamment l’article L222-2 ; 

 

ARRETE 

 

 

 

 
Article 1 : Sont désignés pour assurer la présidence de la commission  

       départementale des impôts directs locaux du département du Rhône : 

 

        

       En qualité de titulaire : 

       Monsieur Vincent-Marie PICARD 

       Président de chambre au Tribunal administratif de Lyon 

 

        En qualité de suppléant : 

        Monsieur Joël ARNOULD 

        Premier conseiller au tribunal administratif de Lyon 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le directeur régional des finances publiques Auvergne-

Rhône-Alpes et aux intéressés. Il sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône 

  

 

 

 Fait à Lyon, le 3 février 2020. 

 

 

Le Président du Tribunal Administratif de Lyon 

 

 

 

 Geneviève VERLEY-CHEYNEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 
2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et 
d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2020-10-0002 

Portant retrait temporaire de l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de 
la société AMBULANCES MASSENA 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 

VU l’arrêté du 12 décembre 2017 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
 VU l'arrêté du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 

matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

VU l'arrêté n° 2017/0920 du 23 mars 2017 portant modification de l'agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le cadre de l'aide médicale urgente délivré à la Société 

Ambulances MASSENA ;  

 
Vu la décision n° 2019-23-0050 du 16 décembre 2019 portant délégation de signature ;  
 
Considérant les  dispositions du Code de Santé Publique, et notamment les articles R.6312-6, R.6312-7 et 

R.6312.10,  

 

Considérant que l'article R.6312-5 du code de la santé publique stipule qu'en cas de manquement aux 

obligations prévues aux articles R. 6312-1 à R. 6312-28-1 du même code (section 1 : agrément des transports 

sanitaires), le Directeur général de l'ARS peut retirer temporairement ou sans limitation de durée l'agrément à 

son bénéficiaire ; 

 

Considérant le  courrier recommandé adressé  le 14 mai 2019 à Monsieur Sofiane HIDRI relatif à la non-

conformité des personnels de la Société Ambulances MASSENA  et indiquant une convocation au Sous-Comité 

des Transports Sanitaires du 28 mai 2019 ; 

 

Considérant le courrier recommandé adressé  le 27 septembre 2019 à Monsieur Sofiane HIDRI sollicitant une 

liste actualisée des personnels de la Société Ambulances MASSENA et rappelant les obligations  mentionnées à 

l'article 2 de l'arrêté du 21 décembre 2017, relatif à la composition du dossier d'agrément ;  

 

Considérant la liste des équipages en date du 10 octobre 2019 transmise à l'Agence Régionale de Santé et 

faisant apparaître un ambulancier diplômé d'Etat à temps plein et un ambulancier diplômé d'Etat à mi-temps ;  

 

…/… 
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Considérant que  Monsieur Sofiane HIDRI avisé par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 

12 novembre 2019, doublée d'une information par voie électronique, du manquement avéré qui lui est 

reproché en tant que représentant de la société AMBULANCES MASSENA et de sa convocation devant le sous-

comité des transports sanitaires du 21 novembre 2019 en application de l'article R. 6312-16 du code de la 

santé publique, à laquelle il s'est présenté. 

 
Considérant que Monsieur Sofiane HIDRI, gérant de la société Ambulances MASSENA  a fait part,  par message 

électronique du 14 octobre 2019 de ses difficultés de recruter des personnels Ambulanciers diplômés d'Etat, 

ne recevant que des candidatures d'auxiliaires ambulanciers ;  

 

Considérant que les membres du sous-comité des transports sanitaires réunis le 21 novembre 2019, ont émis à 

l'unanimité un avis favorable pour un retrait temporaire d'agrément  de quinze jours ; 

 
Considérant que la Société Ambulances MASSENA ne répond pas aux conditions du Code de la Santé Publique,  

notamment des articles  R.6312-6, R.6312-7 et R.6312.10, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : l'agrément n° 69-301 délivré à la société Ambulances MASSENA sise 30 rue du Professeur Weil – 

69006 LYON et gérée par Monsieur Sofiane HIDRI est retiré pour une durée de quinze jours, du lundi 17 février 

2020  à 08h00 au lundi 2 mars 2020 à 08h00. 

ARTICLE 2 : durant cette période, aucun transport sanitaire ne pourra être réalisé par les véhicules affectés à 

l'entreprise de transports sanitaires Ambulances MASSENA. 

 

ARTICLE 3 : une copie du présent arrêté sera adressée à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Rhône. 

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 LYON CEDEX 03, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

pour le titulaire et de sa parution au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 5 : le dépôt d'un recours n'est pas suspensif de la sanction. 

 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Rhône. 

Lyon, le  31 janvier 2020 

Par délégation 

Le Directeur général adjoint 

Serge Morais 
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Arrêté n° 2020-10-0023  

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l'arrêté n° 2015/2153 du 31 juillet 2015, portant modification de l'agrément délivré à la société AVENIR 

AMBULANCES ; 

 

Considérant le bail commercial établi le 18 novembre 2019, entre la SCI BATAILLE représentée par Madame et 

Monsieur PORTOUKALIAN Claude, bailleurs, et la société AVENIR AMBULANCES, représentée par Monsieur BEN 

ABDELKADER  Jobrane,  loueur ; 

 

Considérant l'extrait d'immatriculation principale au registre des commerces et des sociétés du Greffe du Tribunal 

de Commerce de Lyon à jour au 13 janvier 2020, portant mention du transfert du siège social  au 41 rue Château-

Gaillard  à 69100 VILLEURBANNE ; 

 

Considérant le contrôle des installations matérielles réalisé le 27 janvier 2020,  

 

-ARRETE- 
                                                                                                                                                                                                                                                                                       
ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le 

cadre de l’aide médicale urgente est délivré à :  

 

 

S.A.R.L. AVENIR AMBULANCES  
Monsieur  Jabrane BEN ABDELKADER 

 41 rue Château-Gaillard – 69100 VILLEURBANNE 
Sous le numéro : 69-230 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 
ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2015/2153 du 31 juillet 2015, portant modification de 

l'agrément délivré à la société AVENIR AMBULANCES. 

 
…/… 
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ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.       

ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil 

des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 31 janvier 2020 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du service premier recours et professionnels de santé 

Izia DUMORD 
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